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B A S E S  L E G A L E S  
 

 Loi fédérale sur la circulation routière [LCR - RS 741.01] ; 

 Ordonnance sur l’assurance des véhicules [OAV - RS 741.31] ; 

 Ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers 

[OETV – RS 741.41]; 

 Ordonnance réglant l’admission à la circulation [OAC - RS 741.51]; 

 Ordonnance sur la réception par type des véhicules routiers [ORT - RS 741.511]. 

 

D E F I N I T I O N  

 

Depuis ces dernières années, un nombre croissant de véhicules à propulsion électrique 

difficiles à classer dans les catégories de véhicules existantes ont été mis en circulation, à 

l'instar des gyropodes auto-équilibrés (comme le SEGWAY TM), parfois munis d'une 

seule roue, peuvent être réceptionné par type dans notre pays et depuis le 1
er

 juin 

2015, ils sont désormais assimilés à des engins d'aide à la mobilité (nouvelle sous-

catégorie de cyclomoteurs). 

 

Art. 7 LCR 

1. Est réputé véhicule automobile au sens de la présente loi tout véhicule pourvu d'un 

propre dispositif de propulsion lui permettant de circuler sur terre sans devoir suivre 

une voie ferrée. 

 

Art. 18 OETV 

Sont réputés «cyclomoteurs»: 

c. les «gyropodes électriques», c’est-à-dire les véhicules à une place auto-équilibrés à 

propulsion électrique, ayant une puissance qui n’excède pas 2,00 kW et sert 

essentiellement à maintenir l’équilibre du véhicule, une vitesse maximale ne 

dépassant pas 20 km/h de par sa construction et qui sont éventuellement équipés 

d’une assistance au pédalage jusqu’à 25 km/h. 
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D I S P O S I T I O N S  L E G A L E S  

 

1. Éclairage – catadioptre (art. 178a OETV). 

2. Vitesse maximale sans/avec l'éventuelle assistance au pédalage : 20 km/h/25 km/h 

(art. 18, let. d, OETV). 

3. Puissance continue du moteur limité à 2.0 KW (art. 18, let. d, OETV). 

4. Poids total maximal :  200 kg (art. 175, al. 4, OETV). 

5. Une place (art. 18, let. d, OETV). 

6. Freins de service et de stationnement (art. 181a, al. 1, OETV). 

7. Béquille peut remplacer le frein de stationnement si elle peut empêcher le véhicule 

chargé de se mettre en mouvement sur une rampe ou déclivité de 12 %  (art.181a, al. 

3, OETV). 

8. Avertisseur acoustique au sens de la directive 93/30/CEE peut être utilisé à la place 

d'une sonnette (art.181a, al. 3, OETV). 

9. Guidon : pas nécessaire (art.181a, al. 5, OETV). 

10. Rétroviseur : non requis. 

11. Contrôle périodique: non (art. 33 OETV). 

12. Port du casque : non requis (art. 3b. al. 4, OCR). 

 
 

 

P E R M I S  D E  C O N D U I R E  

 

Non (art. 5, al. 2, let. e, OAC). 

De 14 à 16 ans cat. G ou M. 

 

A G E  M I N I M U M  

 

Dès 16 ans sans permis de conduire (art. 5, al. 2, let. e, OAC). 

Dès 14 ans avec les catégories spéciales G ou M (art. 6, al. 1, let. f , OAC). 

 
 

P E R M I S  D E  C I R C U L A T I O N  

 

Requis (art. 90 OAC). 

 

P L A Q U E  D E  C O N T R Ô L E  

 

Oui (plaque pour cyclomoteurs fixée à demeure à l'arrière du véhicule, art. 82 à 84 OAC + 

art. 176, al. 4, OETV). 

 

A S S U R A N C E  R E S P O N S A B I L I T E  C I V I L E  

 

Assurance collective pour cyclomoteurs (vignette), art. 35, al. 1, OAV). 
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R E G L E S  D E  L A  C I R C U L A T I O N  

 

Assimilés aux vélos (art. 42, al. 4, OCR). 

 

Utilisation sur des surfaces affectées à la circulation des véhicules : Oui. 

 

Utilisation sur des surfaces réservées aux vélos : Oui. 

 

Utilisation sur des surfaces réservées aux piétons : Non, sauf s'ils sont utilisés comme des 

fauteuils roulants par des personnes en situation de handicap (art. 43a, al. 1, OCR). 

 
 

S O U R C E S  
 

OFROU - Assouplissement des prescriptions relatives à certains véhicules électriques. 

 

http://www.astra.admin.ch/dokumentation/00109/00113/00491/index.html?lang=fr&msg-id=56870

